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programme 
S’inscrire en ligne : cliquez ici 
 
 
 

Animateurs :  
Gilles REY-GIRAUD, Etd 
Luc PICOT, Etd 
 
Objectif de la journée : 
- permettre une bonne 

compréhension du contenu de 
l’appel à projets, de ses points 
clés et des pièges à éviter 

- favoriser l’échange entre les 
participants sur leur expérience 
en matière de réponse à des 
appels à projets et de conduite 
de tels projets 

- apporter des recommandations 
méthodologiques et pratiques 
sur les modalités d’élaboration 
et de rédaction de leur réponse 

 
Public :  
Élus et techniciens de territoires 
de projet (pays, 
intercommunalités, PNR, GAL) 
 
Lieu :  
Institut National du 
Développement Local (INDL) 
Avenue Michel Serres - B.P. 32 - 
47901 AGEN Cedex 9 

22 mars 
Atelier décryptage 
Appel à projets PER 
 
Le ministère de l’espace rural et de l’aménagement du territoire et celui de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche viennent de lancer  
conjointement l’appel à projets de sélection de la 2ème génération de pôles 
d’excellence rurale. 
Pour les territoires, l’exercice de réponse à un tel appel à projets est toujours 
délicat, du fait des délais contraints et des nombreuses questions à résoudre. 
Afin d’aider les acteurs locaux dans cette tâche, Etd, en partenariat avec 
l’INDL, organise une journée de décryptage et de conseil, en s’appuyant en 
particulier sur le bilan du 1er appel à projets PER. 
 

Dès 9h30  Accueil des participants 

10h00 – 10h30 Introduction 
Tour de table de présentation des attentes  
et questions particulières 

10h30 – 11h00 Présentation du contexte et du bilan du 1er appel à projets 

11h00 – 12h30 Les critères de recevabilité (structures, territoires, nature des 
projets) et échanges sur les projets des participants 

12h30 – 14h00 Déjeuner pris en commun   

14h00 - 15h30 Le dossier de candidature et les critères d’appréciation 

15h30 – 16h30 La mise en œuvre des projets 

16h30 - 17h00 Quelques remarques et conseils en guise de conclusion 

 


